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Objet : Demandes de création, de transfert et de regroupement d’officines de pharmacie en Bourgogne et loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST). 
Référence : Articles L. 1411-11, L. 5125-1-1-A, L. 5125-3, L. 5125-11, L. 6112-1, L. 6112-2, L. 6323-3, L. 6323-4 du code de la santé publique – ancien article L. 5125-12 du même code.
Par la présente j'attire votre attention sur les articles L. 6323-3 et L. 6323-4 du code de la santé publique qui établissent l’existence des maisons de santé et des pôles de santé.
Les maisons et pôles de santé ont vocation à assurer des activités de soins sans hébergement. Ils peuvent participer à des actions de santé publique, des actions de prévention et d’éducation pour la santé, ainsi qu’à des actions sociales. L’article L. 6323-5 du code de la santé publique énonce des dispositions en faveur de ces structures notamment en termes de financement.
Dans le cadre de leurs missions, les maisons et les pôles de santé peuvent contribuer aux soins de premier recours. L’article L. 1411-11 stipule que ces soins de premier recours comprennent, notamment :

· la prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients ;

· la dispensation et l’administration des médicaments, produits et dispositifs médicaux, ainsi que le conseil pharmaceutique ;
· l’orientation dans le système de soins et le secteur médico-social ;
· l’éducation pour la santé.
Par ailleurs, l’article L. 5125-1-1-A du code de la santé publique précise également les missions des pharmaciens d’officine :
· ils contribuent également aux soins de premier recours définis à l’article L. 1411-11 du code de la santé publique ;
· ils concourent aux actions de veille et de protection sanitaire organisées par les autorités de santé ;
· ils participent à l’éducation thérapeutique et aux actions d’accompagnement des patients.
Ces missions sont pour partie en cohérence avec celles des maisons et pôles de santé.
Or, les pharmacies d’officine qui sont les lieux affectés notamment à la dispensation au détail des médicaments, et leurs titulaires, sont à priori exclues des maisons et des pôles de santé. De surcroît, les dispositions législatives relatives aux créations, aux transferts et aux regroupements des pharmacies d’officine ne permettent que rarement l’implantation d’une officine de pharmacie à proximité immédiate d’une maison ou d’un pôle de santé.
A titre d’exemple, mes services ont été confrontés au cas d’une officine qui souhaite se transférer dans la commune limitrophe qui n’a jamais disposé d’une officine de pharmacie et dans laquelle une maison de santé est en cours de création. Ce transfert est aujourd’hui impossible en raison de l’insuffisance de la population de la commune d’accueil du fait des dispositions des articles L. 5125-14 et L. 5125-11 du code de la santé publique.
De même, s’est posé le cas d’une officine qui souhaite se transférer dans la même commune au sein d’un pôle de santé situé dans un quartier quasi dépourvu de population résidente. Ce transfert a posé des difficultés en raison de l’absence de desserte optimale immédiate du quartier d’accueil du fait des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique.
L’implantation plus aisée de pharmacies d’officine à proximité des maisons et des pôles de santé serait de nature à regrouper l’offre de premier recours et, par conséquent, à permettre aux usagers un accès plus facile à l’ensemble des professionnels concourant à ces soins.
Aussi, je vous serais reconnaissante de bien vouloir me faire savoir si des évolutions légales et réglementaires permettant ce type d’implantation peuvent être envisagées pour permettre l’application de l’esprit de la loi HPST. 
D’autre part, mes services s’interrogent également concernant l'ancien article L. 5125-12 du code de la santé publique. 
Ce dernier, abrogé par l'article 59 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, prévoyait qu’un arrêté du représentant de l’Etat dans le département détermine, pour chacune des officines de pharmacie situées dans une commune de plus ou moins de 2 500 habitants, la ou les communes desservies par ces officines.

A ce titre, des arrêtés préfectoraux ont été publiés, dans chacun des départements de la Bourgogne, rattachant les communes de cette région aux officines de pharmacie situées dans les communes Bourguignonnes de plus et moins de 2 500 habitants, créant ainsi de véritables zones de desserte pour chaque officine.

Malgré l’abrogation de l’ancien article L. 5125-12 du code de la santé publique, de nombreux pharmaciens titulaires ayant déposé, pour la majorité, des demandes de transfert et de regroupement en zone rurale, continuent à revendiquer la clientèle des populations des communes qui leur ont été attachées par les arrêtés précités, en étant dépendant pour leurs survies économiques.
Or, il n’y a plus de fondements légaux pour étayer ces revendications, seulement des bases jurisprudentielles.

Toutefois, l’article L. 5125-11 du code de la santé publique énonce, dans son 3ème alinéa, que : "Lorsque la dernière officine présente dans une commune de moins de 2 500 habitants a cessé définitivement son activité et qu'elle desservait jusqu'alors une population au moins égale à 2 500 habitants, une nouvelle licence peut être délivrée pour l'installation d'une officine par voie de transfert dans cette commune". 
Dès lors se pose pour mes services le problème de savoir comment évaluer la population de 2 500 habitants que l’officine de pharmacie susmentionnée devait desservir avant cessation de son activité sans en revenir à établir une zone de desserte, et, de façon plus large, s’il peut être à nouveau tenu compte d’une zone de chalandise, ou d’attractivité, pour les communes de moins de 2 500 habitants dans lesquelles s’installe une maison de santé.

Je vous saurais gré de bien vouloir m’apporter une réponse sur ce dernier point, lequel est fortement lié à ma première question. 
              la directrice générale
Monique CAVALIER
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